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Alain Aubry
Maire du Mesnil-Amelot
1er Vice-Président de la CARPF

edito
Chères Mesniloises, chers Mesnilois,

J’ai été élu 1er Vice Président de la communauté
d’agglomération Roissy Pays de France et Président de
Roissy Dev Aerotropolis. Je suis heureux de vous faire
découvrir mes nouvelles responsabilités dans ces pages.
Toujours plus déterminé, je mettrai tout en œuvre pour
mener à bien les dossiers de la commune et aider nos
entreprises locales. J’ai eu l’occasion, ces derniers
temps de rencontrer la ministre déléguée à l’industrie,
et je continue de défendre la ligne 17 qui doit relier
Saint-Denis Pleyel à notre commune.
C’est grâce à ces combats, jour après jour, que nous
avons pu ouvrir une agence postale afin de maintenir
un service de proximité, indispensable...
Bien que beaucoup de nos événements aient été remis
en question pour des raisons sanitaires, nous avons
reporté, aménagé, au mieux ceux qui pouvaient l’être.
Ainsi, la rentrée scolaire s’est déroulée dans de parfaites
conditions, tout comme le concert des journées du
patrimoine. La fête de la nature a été maintenue.
La cérémonie du 11 novembre s’est, quant à elle,
déroulée en comité restreint. Les différentes récompenses
ont été remises à huis clos, mais nous sommes heureux
de partager aujourd’hui, avec vous, ces moments
en photo. Tous les travaux d’aménagement, de voirie
suivent leur cours.
Malgré la crise sanitaire qui perdure, la municipalité reste
à vos côtés, au quotidien, pour faire face à cette crise.
Cette période est actuellement difficile à vivre, les
réunions de famille pour les fêtes de fin d’année
semblent compromises, mais il faut garder espoir.
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2 nouveaux mandats
Notre premier magistrat a choisi d’étendre ses responsabilités à la vie
économique locale et dans l’intérêt collectif et général.
Élu premier Vice-Président de la CARPF en juillet dernier et fraîchement
élu Président de Roissy Dev Aerotropolis, découvrez ses nouvelles fonctions.

Institutions Le conseil communautaire de la CARPF élu le 11 juillet dernier

30% du PIB de la Région
Île-de-France.
Il était logique pour Alain
Aubry de se présenter à
ce poste et d’être
décisionnaire dans la vie
économique locale car le
Mesnil-Amelot apporte
environ 41 millions
d’euros dans le budget de
la communauté d’agglo.
Le Président, Pascal Doll et
lui, ont la même politique.
Ils feront tout pour
continuer à aider les
communes et les
entreprises du territoire.
La tâche va être d’autant
plus difficile que la
cadence fortement ralentie
de la zone aéroportuaire
aura de fortes consé-
quences sur l’aggloméra-
tion et tous ses
administrés. C'est pour
cette raison que, dès le
budget 2021, les élus vont
mettre en place un fonds
de réserve afin d'aider
autant que possible les
familles en difficultés
financières.
Depuis mercredi 14 octo-
bre, il est le nouveau

président de Roissy Dev
Aerotropolis, l’agence de
développement écono-
mique de la communauté
d’agglomération Roissy
Pays de France. Le premier
outil qu’il a proposé aux
entreprises du territoire
pour les soutenir dans le
contexte de crise sanitaire
est la Roissy Dev Box. Elle
permettra aux entrepre-
neurs de développer leur
notoriété, leur visibilité,
leur réseau, leur crois-
sance... (+ d’infos sur
https://www.roissy-deve-
loppement.com/fr/la-
roissy-dev-box/la-roissy-
dev-box-cest-quoi).
Alain Aubry sait partager
son temps entre la
communauté
d’agglomération et sa
commune.

Roissy Dev lance un nouvel
outil d’accompagnement pour
les entreprises du territoire :
la Roissy DEV BOX !
Via le site internet de
Roissy Dev, vous avez un
accès direct aux marchés
lancés par la CARPF et
ses 42 communes, ainsi
qu’aux besoins exprimés
par les directions des
achats des grands
groupes. Un répertoire
des compétences sous
forme de courtes vidéos.
L’idée c’est de créer un
book référenciel des
entreprises locales, leurs
savoir-faire, leurs talents,
leurs plus-values !
Une bourse aux locaux :
liste des locaux vacants,
descriptif et tarifs...
Préparez le pitch vidéo de
votre activité d’une minute
trente. Roissy Dev s’occupe
de le mettre en boite et de
le publier dans le répertoire
des compétences.
La vidéo est à vous,
publiez-la et partagez-la
sur vos réseaux sociaux !
Conctact : eporcu@roissy-
developpement.com

En 25 ans, Alain Aubry
est passé de conseiller
municipal (élu sur la
commune en 1995) à
adjoint au maire (2001)
puis maire (2008 à nos
jours). Durant ses
mandats, il a également
été en charge de l’eau et
l’assainissement, puis du
développement écono-
mique au travers de la
communauté de
communes Plaines et
Monts de France (CCPMF)
et plus récemment, en
charge du patrimoine et

des bâtiments intercom-
munaux à la communauté
d’agglomération Roissy
Pays de France (CARPF).
Avec ces différentes
expériences, il a su se
bâtir un solide tissu
relationnel et consolider
ses compétences. Réélu
maire de sa commune en
mars 2020, il choisit
d’être candidat au poste
de Vice-Président du
conseil communautaire de
la CARPF. Le 11 juillet,
il est élu premier Vice-Pré-
sident en charge du déve-

loppement économique
de la 2e plus grande
communauté d’agglomé-
ration de France.
En chiffre, elle représente
25 000 entreprises,
1 375 ha de zones
d’activités, 72 zones
d’activités existantes et/ou
en développement dont
8 parcs hôteliers
identifiés. Des projets
structurants : triangle de
Gonesse, ligne 17, gares,
CDG express, Terminal 4,
12 associations d’entre-
prises, 185 000 emplois,

Alain Aubry entouré de Pascal Doll, le Président de la CARPF
et d’Agnès Coudray, Directrice générale de Roissy Dev Aerotropolis
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Alain Aubry rencontre la ministre déléguée à l’industrie
Le 7 septembre dernier, Alain Aubry a eu l’occasion de rencontrer et d’échanger
avec Agnès Pannier-Runacher, la ministre déléguée auprès du ministre de
l’économie, des finances et de la relance, chargée de l’industrie.

de soutenir et d’accompa-
gner les secteurs
industriels les plus touchés
par la crise.
La ministre déléguée
souhaite faire de la
modernisation de l’outil
productif une priorité pour
rendre l’industrie plus
compétitive, plus inno-
vante et créatrice d’em-
plois et de compétences. 
La ministre a d’abord
présenté les deux
premiers lauréats du
fonds de soutien aux
investissements de
modernisation de la filière

Rendez-vous était pris sur
le site de l’usine de la
Société Fabrication
Outillage de la Brie
(SFOB) à Lagny-sur-
Marne. Alain Aubry et
Rodrigue Kokouendo, le
député de notre circons-
cription étaient tout ouïe
pour entendre, Agnès
Pannier-Runacher,
ministre déléguée à
l’industrie, présenter les
mesures de soutien et
d’accompagnement pour
la modernisation de
l’industrie de “France
relance” permettant

automobile, doté de 200
millions d’euros en 2020,
créé dans le cadre du
plan de soutien à l’auto-
mobile. Ce fonds vise à
aider les entreprises à

La ministre déléguée en visite à la SFOB à Lagny-sur-Marne

gagner en compétitivité,
par une accélération des
investissements d’automa-
tisation et de numérisation
de leurs procédés
industriels.
Elle a ensuite annoncé le
lancement d’une nouvelle
enveloppe de “Prêts
French Fab” opérée par
Bpifrance dans le cadre
du Plan de relance.
Ce dispositif, doté de
45 millions d’euros par
l’Etat, permettra à
Bpifrance de mettre en
place entre 400 et 500
millions d’euros de prêts
aux entreprises pour
favoriser leurs investisse-
ments industriels.
Enfin, son intervention a
été marquée par la
signature du décret
permettant l’entrée en
vigueur du dispositif de
subvention industrie du
futur, qui permet aux PME
et aux ETI (entreprises de
taille intermédiaire)
industrielles de bénéficier
d’un soutien financier
de l’Etat dans leurs
investissements dans les
technologies de
l’industrie du futur. 
Agnès Pannier-Runacher
a déclaré devant nos élus :
“Avec France relance, le
gouvernement s’engage
pour accélérer
la transformation de
l’industrie française vers

l’usine 4.0 car c’est en
modernisant notre
appareil de production
que nous maintiendrons
nos filières industrielles
dans la compétition
mondiale. Avec l’annonce
de premiers lauréats, nous
engageons une nouvelle
étape qui permettra de
financer dès cette année
de nombreux projets. J’y
veillerai personnellement”.
Les deux premiers lauréats
du fonds de soutien aux
investissements de
modernisation de la
filière automobile sont :
- SFOB (société fabrica-
tion outillage de la Brie,
83 personnes), située à
Lagny-sur-Marne. Elle
est spécialisée dans la
fabrication d’outillages
spéciaux de haute
précision pour les secteurs
de la frappe à froid, de la
découpe et de l’emboutis-
sage. Le projet vise à
moderniser et automatiser
le site avec l’acquisition
d’un robot et de multiples
machines modernes
(environ 2 millions d’euros
d’investissements)
- Le site de Comptoir
Général de Ressort Sarre-
bourg (35 personnes)
basé à Sevran, spécialisé
dans la production de
pièces métalliques à partir
de feuillard (acier ou
inox) et de fil aplati.

Le projet retenu vise à
renforcer sa compétitivité
industrielle en investissant
dans de nouvelles
machines plus perfor-
mantes (environ 450 K€).
En tant que maire du
Mesnil-Amelot et
président de Roissy Dev,
Alain Aubry se réjouit
d’avoir un territoire
seine-et-marnais et val
d’oisien riche et porteur
d’avenir.

Signature du décret par la ministre

La ministre suivie de Rodrigue
Kokouendo et d’Alain Aubry

Démonstration de fabrication
d’outillage de haute précision
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Notre territoire a besoin de la ligne 17 !

Pour rappel,
la ligne 17...
D’une longueur de
27 km, la ligne 17
s’étend sur 13
communes dans les
départements de la
Seine-Saint-Denis,
du Val-d’Oise et de la
Seine-et-Marne. Elle
relie neuf gares entre
Saint-Denis Pleyel
et le Mesnil-Amelot en
moins de vingt-cinq
minutes et va ainsi
faciliter le quotidien
de près 565 000
habitants.

La pandémie a perturbé ses plannings mais les chantiers de la SGP, Société du
Grand Paris avancent. Le 18 septembre dernier, Alain Aubry a eu le privilège
d’assister au baptême du premier tunnelier, baptisé Florence, qui s’élancera sur le
parcours de la future ligne 17, reliant Saint-Denis Pleyel au Mesnil-Amelot. 

Comme tous ses collègues
élus concernés par cette
future ligne 17, Alain
Aubry a confirmé son
soutien mais surtout
l’urgence de sa réalisa-
tion. “Cette nouvelle ligne
de métro est indispensa-
ble pour répondre aux
besoins de désenclave-
ment et de développement
économique de nos
territoires, à leurs projets
d’aménagement et aux
besoins d’accès à l’emploi
et aux services de leurs
habitants. La ligne 17, qui
traversera 13 communes
de la Seine-Saint-Denis,
du Val-d’Oise et de la

Seine-et-Marne, desser-
vira d’importants pôles
économiques dans chacun
de nos territoires et
permettra de relier les
trois aéroports franciliens.
Elle constituera également
une excellente incitation
aux mobilités durables en
se positionnant comme
une alternative au
véhicule individuel dans
des territoires où ce
dernier reste trop souvent
le mode de déplacement
privilégié. Un enjeu
environnemental et de
santé publique essentiel
pour nos territoires et
leurs habitants. Enfin, la

ligne 17 désaturera le
RER B, améliorera la
desserte de nos villes,
permettra à nos
concitoyens d’accéder
plus facilement aux
emplois et équipements
franciliens, grâce
notamment aux
interconnexions avec le
réseau des lignes
existantes”

Outre le fait d’être le
premier de la ligne 17, ce
tunnelier est très spécial
puisqu’il va creuser la
ligne qui nous concerne
tous. Dans un premier
temps, un tronçon de 3,4
km depuis le chantier du
Puits Flandres à Bonneuil-
en-France (Val-d’Oise),
jusqu’à l’ouvrage Rolland
au Bourget. Il poursuivra
ensuite sa route vers le

Mesnil-Amelot, la gare
terminus. “Florence”,
contrairement aux autres
tunneliers du Grand Paris
Express, montés au fond
de puits, fait l’objet d’une
technique à part. Appelée
“Big lift”, cette technique
consiste à “assembler
progressivement toutes les
pièces du tunnelier (roue
de coupe, bouclier,
système de pose des

voussoirs, wagons du
trains suiveurs…) en
surface avant leur
descente en 3 morceaux
au fond du puits, à l’aide
d’un portique”, explique
la SGP.

Florence, un tunnelier très spécial...

Le tunnelier de la ligne 17
emprunte son nom à une
collaboratrice de la
Société du Grand Paris.
Florence Coquand,
directrice adjointe des
projets de lignes à la SGP.
“A travers ce choix, la
Société du Grand Paris
entend mettre à l’honneur
toutes les femmes mobili-

Les 2 lignes ont un tracé
commun avant Le Bourget
RER puis se séparent...

sées pour la réussite du
Grand Paris Express”,
justifie la SGP. Florence
Coquand a d’ailleurs un
message pour les jeunes
femmes qui hésitent à
rejoindre ces métiers :
“Ayez confiance en vous,
soyez différentes, car
c’est cette différence qui
fait votre force !”.

Florence, une femme tout aussi spéciale !

Tracés des lignes 16 et 17

Inauguration du tunnelier Florence, le 18 septembre à Bonneuil en France

Florence Coquand,
la marraine du tunnel

Le tunnelier monté en extérieur
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Ouverture d’une agence postale communale... mesniloise
Une agence postale communale est ouverte au 8 grande Cour (anciennement les
locaux de la Poste), depuis le 1er octobre. C’est grâce à une proposition d’Alain
Aubry et une décision unanime du conseil municipal et en partenariat avec la
Poste que cette agence a pu ouvrir et ainsi offrir une continuité de service aux
administrés. Nathalie Brugot, l’agent communal qui tient cette agence nous en
dit plus sur les différents services...

La plupart des Mesnilois
et des entreprises ont
retrouvé le sourire en
découvrant que la munici-
palité avait ouvert une
agence postale en lieu et
place de l’ancienne Poste.
Cette dernière n’était
ouverte que les matins,
et était condamnée
à fermer. Dorénavant, et
depuis le 1er octobre,
l’agence postale tenue par
Nathalie Brugot est

ouverte tous les jours. Il
suffit de se référer à un
calendrier et de vérifier si
vous êtes en semaine
paire ou impaire...
Les usagers bénéficient
ainsi de différents services.
Les dépannages financiers :
Retraits d’espèces et
versements de chèques
ou espèces. L’agent
communal peut délivrer
de l’argent mais ne peut
consulter le solde de vos

comptes. Pour toutes ces
transactions, ou pour
retirer des lettres
recommandées ou un colis,
vous devez vous munir
d’une pièce d’identité.
Vente au guichet : Vous
pouvez bien sûr acheter
des timbres, toutes sortes
d’enveloppes prêtes à
poster (lettre verte, recom-
mandée, avec AR, mobile,
suivie...) des chronopost,
des colis, des pièces de

collection ou des kits de
téléphonie...
Affranchissement au guichet :
Il varie en fonction du
poids, de la valeur du
bien, de sa destination,
si c’est un envoi simple
ou en recommandé...
Les entreprises ne sont pas
oubliées puisqu’elles
peuvent demander une
carte “pros” pour bénéfi-
cier de la priorité à tous
les guichets, de conseils
personnalisés, de factura-
tions différées et de
différentes offres à voir
avec leur conseillère
préférée !
Un poste informatique est
à la disposition du public
pour consulter les
différentes plateformes
administratives.

Comme dans tous les
bâtiments municipaux,
le port du masque et les
distanciations physiques
sont obligatoires !

La fiche pratique de l’agence postale

$

Dimensions minimales et maximales des colis
Colis autre que rouleaux :
Dimensions minimales : taille liasse transport
Dimensions maximales : L + l + H <=2m

Rouleaux :
Dimensions minimales : L>=22cm et D>=5cm
Dimensions maximales : L+2*D>=32cm et <=2m

Colis non admis
Colis avec dimensions hors norme (>2m) ou poids
>30kg, les sphères, les objets non emballés, les objets
piquants ou tranchants non (ou insuffisamment) protégés,
colis dont l’emballage n’est pas adapté au traitement
industriel, colis avec liasse dont l’écriture est illisible,
colis dont liasse transport constitue le seul moyen de
fermeture, colis avec certains débords pouvant perturber
le traitement industriel des envois tels rabats, poignées,
ficelles, cordes ou sangles lâches. 

Le saviez-vous ? A ce jour, le timbre rouge
coûte 1,16€ et le vert coûte 97ct. Le carnet
de timbres rouges coûte 13,92€ et le carnet
de verts coûte 11,64€. Des beaux timbres
sont également en vente à l’agence postale.

Tel : 01 64 44 19 56

l

h

L

L
D

Opérations financières, vente, affranchissement
aux particuliers et aux entreprises du lundi au samedi

Un poste informatique
est à disposition du public

10
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Rappel concernant vos démarches administratives...

Acte de décès S’adresser en mairie du lieu de décès
Pièces à fournir : date du décès, nom et prénoms et éventuellement nom de jeune fille.
Joindre une enveloppe timbrée à votre adresse. Joindre une photocopie de la carte
nationale d’identité du demandeur.

Acte de mariage S’adresser en mairie du lieu de mariage
Pièces à fournir : indiquer la date du mariage, nom et prénoms des conjoints (+nom de
jeune fille) et filiation complète. Joindre une photocopie de la carte nationale d’identité
du demandeur. Joindre une enveloppe timbrée à votre adresse.

Acte de naissance S’adresser en mairie du lieu de naissance
Pièces à fournir : indiquer date, lieu de naissance et filiation complète et photocopie
d’une pièce d’identité du demandeur. Joindre une enveloppe timbrée à votre adresse.

Carte d’électeur S’adresser en mairie du domicile
Pièces à fournir : carte nationale d’identité en cours de validité ou un certificat de
nationalité française + justificatif de domicile daté de moins de 3 mois. (Avoir 18 ans et
être de nationalité française).

Carte Nationale d’Identité (C.N.I.) Validité : 15 ans
Le RV se prend en ligne sur le site de la mairie de Dammartin en Goële
Pièces à fournir : ancienne carte d’identité, livret de famille pour les mineurs + copie
CNI d’un des parents ou document officiel avec photo, copie intégrale de l’acte de
naissance de moins de trois mois (à demander auprès de la mairie du lieu de naissance)
Deux photos d’identité (récentes, tête nue et de face) conformes aux directives du
ministère de l’intérieur, 1 justificatif de domicile de moins de trois mois.
Si vous résidez chez un parent, un ami, celui-ci devra fournir un justificatif de domicile,
une CNI ainsi qu’une attestation manuscrite de résidence vous concernant.
En cas de divorce, fournir copie du jugement avec modalités de garde de l’enfant et
autorisation de l’autre parent avec sa CNI.
Attention il vous sera réclamé 25,00 €uros en cas de perte ou de vol

Casier judiciaire extrait N°3 Consulter www.cjn.justice.gouv.fr ou 
Pour les personnes nées en France métropolitaine et à l’étranger :
Ministère de la justice, service des casiers judiciaires extrait N°3
107 rue du landréau - 44079 Nantes cedex 01
Pour les personnes nées dans les DOM-TOM :
Ministère de la justice, 27 rue Oudinot - 75007 Paris

Déclaration de décès S’adresser en mairie du lieu de décès
Pièces à fournir : livret de famille du défunt avec éventuellement un extrait d’acte de
naissance, certificat médical de décès. Attention : démarche à effectuer dans les 24h
qui suivent le décès (non compris les dimanches et les jours fériés).

Passeport Biométrique Le RV se prend en ligne sur le site de la mairie de Dammartin en Goële
Présence obligatoire de chaque personne.
Pièces à fournir : 2 photographies d’identité récentes de format 3.5cmx4.5cm, identiques
et parfaitement ressemblantes, de face et tête nue sur fond bleu clair ou gris (pas de
fond blanc), en couleur, une carte d’identité plastifiée en cours de validité ou une copie
intégrale de l’acte de naissance en original, datée de moins de 3 mois. Un justificatif de
votre domicile de moins de trois mois à vos nom et prénoms (en cas d’hébergement une
déclaration d’hébergement par l’hébergeant + pièce d’identité et justificatif de domicile
au nom de l’hébergeant). Un document officiel avec photo permettant de vous identifier
(CNI ou permis de conduire). Le précédent passeport à restituer en cas de renouvelle-
ment. Le jugement de divorce en cas de conservation du nom marital.
Joindre TOUS les originaux et les photocopies.
86.00 € en timbres fiscaux pour les adultes
42.00 € en timbres fiscaux pour les 15-17 ans
17.00 € en timbres fiscaux pour les moins de 15 ans

Pour les mineurs
Présence obligatoire de chaque personne (bébés, enfants accompagnés de l’un des
parents). Deux photos d’identité récentes de format 3.5×4.5cm identiques et parfaite-
ment ressemblantes de face et tête nue, sur fond bleu clair ou gris (pas de fond blanc),
en couleur. Une pièce d’identité plastifiée sécurisée en cours de validité ou une copie
intégrale de l’acte de naissance en original, datée de moins de 3 mois. Une pièce d’identité
du parent présent. Le livret de famille (1ère page des parents + l’enfant concerné).
S’agissant de l’autorité parentale, selon le cas : la décision de justice, le jugement de
divorce fixant les conditions d’exercice de l’autorité parentale, la déclaration conjointe
de l’exercice de l’autorité parentale, le jugement de tutelle. Un justificatif de domicile du
représentant légal de moins de trois mois. Un document officiel avec photo permettant
de vous identifier (CNI, carte scolaire). Le précédent passeport à restituer en cas de
renouvellement. Joindre tous les originaux et les photocopies

Recensement militaire S’adresser en mairie du domicile
Pièces à fournir : livret de famille, justificatif de domicile, C N I du jeune à recenser
Démarche à effectuer pour les jeunes françaises et français durant le trimestre de leurs
16 ans.

Tout au long de notre vie, nous avons besoin de papiers officiels
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LES MESN ILO IS

Une rentrée masquée ce 1er septembre 2020
Tout comme 12,4 millions d’écoliers, de collégiens et de lycéens, nos 132 jeunes
Mesnilois ont repris le chemin des bancs de l’école

C’est une rentrée un peu
particulière qui s’est
déroulée cette année.
Après de longs mois de
télé-travail à la maison,
de cohabitation avec les
frères et sœurs, de
partage de connexion
avec les parents, une
courte fin d’année
scolaire puis deux mois de
vacances d’été, les enfants
étaient très heureux de se

retrouver, de découvrir
leur professeur des écoles
et un rythme scolaire
classique !
A cette date, le masque
était obligatoire pour tous
les adultes alors qu’il ne
l’était pas encore pour les
enfants à partir de 6 ans. 
Pour éviter le brassage
des familles, une zone
d’attente avait été tracée
en mai dernier, ainsi

qu’un sens de circulation.
Les professeurs des écoles
et la directrice ont appliqué
les principes du protocole
qui restent d’actualité
jusqu’à nouvel ordre : le
respect des gestes bar-
rières, le port du masque
pour les adultes, l’hygiène
des mains (à l’arrivée à
l’école, avant et après les
repas, avant et après les
récréations, avant de

Rentrée scolaire

rentrer chez soi), le
nettoyage et l’aération des
locaux plusieurs fois par
jour. Les parents d’élèves
jouent un rôle essentiel
puisqu’ils s’engagent à
prendre la température de
l’enfant chaque matin. Si
celle-ci dépasse les 38°,
l’enfant ne doit pas aller à
l’école. Une seule per-
sonne peut accompagner
l’écolier sur place. Les pa-
rents devront veiller à ce
qu’il se lave soigneuse-
ment les mains avant de
rejoindre ses camarades.
Toutes ces mesures sont
bien sûr respectées lors de
la pause méridienne. Les
espaces sont aménagés et
l’organisation conçue de
manière à rechercher la
plus grande distanciation
possible entre les élèves.
Dans la mesure du possi-
ble, les élèves déjeunent
tous les jours à la même
table. Au self, on ne met
pas les mains partout,

c'est la règle d'or. En effet
le ministère demande aux
établissements de "limiter
les offres alimentaires en
vrac (pains, bars à
salades, desserts, corbeilles
de fruits, etc.) au profit
d’un dressage à l’assiette
et/ou au plateau pour
éviter les manipulations”.
Au centre de loisirs, les
règles sont identiques : un
marquage au sol permet
de respecter les distancia-
tions physiques durant
l’attente des parents et
une seule personne à la
fois est autorisée à rentrer
dans le sas pour déposer
ou récupérer son ou ses
enfants. 
Alors qu’à la rentrée de
septembre, les masques
n’étaient pas obligatoires
pour les enfants de moins

de 11 ans, une nouvelle
mesure est entrée en
vigueur dès le 2 novembre
après les vacances de la
Toussaint. C’est pourquoi,
Alain Aubry a pris
immédiatement des
mesures fortes pour
équiper tous les enfants
de l’école Saint Exupery
(du CP au CM2), en
masques taille enfant, que
la société Risun EPI,
implantée sur la commune
a pu fournir dans la
journée.
A mille lieues des soucis
actuels des humains, trois
biquettes ont également
fait leur rentrée en
septembre et cohabitent
avec les élèves. Elles
demeurent juste à côté de
la cantine pour le plus
grand plaisir des enfants !

Comme chaque année, Alain Aubry a accueilli les enfants et leurs parents pour la rentrée scolaire
puis il a fait le tour de toutes les classes pour dire un petit mot aux élèves

L’équipe des agents communaux de la cantine

3 biquettes vivent dorénavant à l’école.
L’histoire ne dit pas si elles sont studieuses

La directrice de l’ALSH accueille
vos enfants dans le sas
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Concert...
Journées du Patrimoine aux couleurs cuivre Les enfants font leur grande lessive !
C’est en respectant toutes
les consignes sanitaires
que la municipalité a pu
accueillir les musiciens
pour le concert du samedi
19 septembre, lors des
journées du patrimoine,
donné dans notre très
belle église Saint-Martin.
Les mélomanes présents
ont pu entendre des airs
de Bach, Tchaïkovski,
Beethoven, Bizet ou
encore Strauss...
C’est le quatuor de cuivres
des musiciens de l’orchestre
de Paris qui nous a
honoré de sa présence.
Composé de 2 trombones,
Nicolas Drabik (qui joue
régulièrement en musique
de chambre et en soliste,
il a été, entre autres, invité
à la Brass Conférence de
New York pour un récital)
et Cédric Vinatier, (actuel-
lement 2e trombone à
l’Orchestre de Paris).

Bruno Tomba est quant à
lui trompette solo à
l'Orchestre de Paris
depuis septembre 1992.
Il se produit en soliste
avec différents orchestres
en province et à Paris.
Il donne également des
concerts de musique de
chambre avec les solistes
de l'Orchestre de Paris,
les Cuivres Français,
l'ensemble de trompettes

de Paris et d'autres ensem-
bles de cuivres. Enfin,
Célestin Guerin a été
lauréat de plusieurs
concours internationaux et
est actuellement résident
permanent de la
Philharmonie de Paris.
Leurs morceaux étaient
ponctués de ceux de
Domenico Severin,
organiste titulaire des
Grandes orgues de la
cathédrale Saint-Étienne
de Meaux qui se produit
également dans plusieurs
pays européens, ainsi
qu’aux États-Unis,
en Russie, au Canada,
en Chine, à Cuba ou en
Afrique du Sud.
Ce concert était offert à
tous les visiteurs.

De gauche à droite, Nicolas Drabik, Cédric Vinatier,
Bruno Tomba et Célestin Guérin

Domenico Severin a interprété des airs d’Andréa Gabrieli,
Louis Nicolas Clérambault et Satie

Les enfants de l’école Saint Exupéry ont
participé au projet “Inventons notre
histoire !” avec la grande lessive. 
Le concept existe depuis 2006 et a été
initié par la plasticienne Joëlle Gonthier.
La grande lessive propose de témoigner
du confinement de 3 milliards de
personnes et de la période post-covid en
faisant de l’histoire une matière vivante,
plastique, c’est-à-dire modifiable.
Comme environ 500 000 autres
participants dans des milliers de lieux
situés dans 118 pays et 5 continents, les
enfants ont été exposés le jeudi 15 octobre
dernier, dans l’entrée avant la grille de la
cour d’école, afin que les parents
puissent profiter de l’exposition.
Qu’il s’agisse d’un poème, d’une fable,
de collages, de coloriage et même
de patouillage, les jeunes artistes ont pu
exprimer leur créativité selon leur âge et
annoncer ce qu’ils feraient s’ils pouvaient
vaincre le virus (les dessins sont d’ailleurs
sans équivoque), dessiner le petit Chaperon
rouge masqué qui se protégeait du
Coroloup virus, se dessiner masqués et
protégés, ou illustrer la fable du Corbeau
et du renard de Jean de la Fontaine ou
les quatre saisons de Vivaldi.
L’ensemble de l’exposition est à retrouver
sur la page facebook de la ville. 

L’exposition était visible à l’entrée de l’école

et expo !
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Fête de la nature

Initialement prévue au
mois de mai, la municipa-
lité avait tenu à maintenir
la fête de la nature, chère
aux Mesnilois, et à la
reprogrammer le 3 octobre
dernier tout en conservant
l’ensemble des gestes
barrières. Installé en plein
air sur le parc de la salle
Maurice Droy et son
grand parking, chaque
exposant avait beaucoup
de place pour présenter
ses produits.
Pour l’occasion, un
magicien a ravi le public
avec du close-up et du
mentalisme. L’artiste en a
étonné plus d’un, avec ses
tours de cartes, lacets et
anneaux magiques. Une
jeune femme “cobaye” a

même perdu pour l’occa-
sion ses premiers appren-
tissages de lecture... 
Comme à l’accoutumée,
les visiteurs ont pu retrouver
le marché traditionnel
avec des produits artisa-
naux. Jouets en bois,

bijoux en pierres semi
précieuses, articles de
couture et produits ou
cosmétiques bio ont fait le
bonheur des nombreux
visiteurs.
Les amateurs de produits
antillais et de paninis et

hot dog oignons frits se
sont régalés avec deux
traiteurs de Moussy le
Neuf.
Les enfants audacieux se
sont amusés sur le mur
d’escalade spécialement
installé sur le parking.
Côté parc, on pouvait
retrouver certains
partenaires de la mairie
comme la maison Frémont
qui exposait des tondeuses
et du matériel de jardi-
nage, l’entreprise ECT de
Villeneuve sous Dammartin
venue répondre aux
questions des visiteurs et
Espace Vert Service,
l’entreprise qui entretient
une partie des parcs et
jardins de la commune.
Pour l’occasion, ce parte-
naire n’est pas venu les
mains vides, puisqu’il a
offert à toutes les
personnes présentes un
éco-cube en bois avec
des graines à faire
germer. Selon votre envie
ou la chance, vous pouviez
trouver des tomates
cerises, du basilic, de la
menthe ou un assortiment.
Alain Aubry, entouré de
quelques élus, est ravi que
cette journée ait pu avoir
lieu. Elle redonne un peu
de baume au cœur
et l’esprit de village uni en
ces temps si particuliers.

Xavier Dion, le mentaliste en pleine démonstration

Tous les exposants ont eu le droit à une séance particulière

Même à quelques centimètres, on a du mal à comprendre l’astuce

Fidèles au rendez-vous les partenaires de la mairie ont exposé du matériel...

... donné de leur temps et des explications...

... et offert des éco-cubes pour faire germer des graines
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Cérémonie du 11 novembre
Crise sanitaire oblige, la traditionnelle
cérémonie du 11 novembre s’est déroulée
à huis-clos autour du monument aux
morts pour le dépôt de gerbe.

Les médailles du travail

Cette 102e cérémonie
pour commémorer
l’armistice du 11 novembre
1918, semblait encore
plus triste que d’habitude.
Comme demandé, la
population ne s’est pas
déplacée pour respecter
les consignes sanitaires.
Munis de leur masque, les
élus présents se sont réunis
autour du monument aux
morts à 11 heures. Alain
Aubry a tout d’abord
déposé une gerbe
commémorative puis a lu

le discours de Geneviève
Darrieussecq, ministre
déléguée chargée de la
mémoire et des anciens
combattants, rappelant
qu’il y a tout juste 100 ans,
le 10 novembre 1920, on
s’inclinait respectueusement
et pour la première fois,
devant le cercueil du
soldat inconnu sous l’Arc
de Triomphe. Cet
anonyme représente l’un
des 1 400 000 soldats qui
tombèrent au champs
d’honneur.

Maurice Genevoix fut
également mis à l’honneur
puisqu’il entrait ce jour au
Panthéon en tant que
soldat des Eparges,
écrivain et porte-étendard
de “ceux de 14”.
Après avoir écouté la
Marseillaise silencieuse-
ment, chacun est retourné
à ses occupations pensant
certainement à ces
8 millions de soldats qui
conbattirent sous les
couleurs de notre drapeau.
Ne les oublions pas !

Le conseil municipal, presqu’au complet pour cette 102e cérémonie

Jamal BOUGHALAB : médaille d’honneur
du travail ARGENT (20 ans)

Carole RODRIGUES : médaille d’honneur du travail ARGENT
(20 ans)

Delphine VANDENDAELE (agent technique école) Médaille d’honneur
régionale, départementale et communale ARGENT (20 ans)

Danièle GUERREIRO : Médaille d’honneur du travail GRAND OR (40 ans)

Alors qu’en temps normal, les remises de médailles du travail se font en public,
après la cérémonie du 11 novembre, cette année, Alain Aubry a dû les remettre
à chacun des récipiendaires en toute intimité à la mairie...

Remise de récompenses
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Villes et villages fleuris Concours photo (hiver 2019/2020)

Jeu de l’été

Après la cérémonie du 11 novembre, la municipalité a pour tradition de féliciter
les Mesnilois qui ont participé au concours des Villes et Villages fleuris ainsi qu’au
concours photos et au jeu de l’été. La remise des récompenses n’a pu se faire avec
la même convivialité que d’habitude pour les raisons que nous connaissons tous.
Cependant, chaque lauréat s’est rendu en mairie pour venir retirer son diplôme
et son chèque cadeau.

2e prix : Pascale Delvoye
3e prix : Nadège Caromelle
4e prix : Isabelle Caldiero
5e prix : Georges Esope

2e prix : Lucien Portier
3e prix : Claude Chauffour
4e prix : Rodolphe Florentin
5e prix : Maria Manuela Rodrigues

2e prix : Emilie Laurent 2e prix : Cheikh Nmili

1er prix (Fenêtres) : Martine Crimet

1er prix (Balcon ou terrasse) : Evelyne Barriaud 1er prix (Commerces) : Hôtel Oceania 1er prix (Potager) : José Pereira

1er prix (Maison) : Fabien Brugot

La gagnante du jeu de
l’été est Najat El Barbari. 
Elle remporte 2 menus
offerts par “l’Atelier” à
Moussy le neuf. Comme
beaucoup de participants,
elle a trouvé toutes les
bonnes réponses mais
c’est elle qui s’est appro-
chée le plus de la question
subsidiaire.
Les réponses étaient :
1 : association
2 : cour de la rose
3 : confinement
4 : Florian Carnet
5 : Jean Paul Franquet
6 : médiathèque
7 : rue des boutons d’or.
Merci à tous les
participants

C’est Émilie Laurent qui remporte le concours photo
“Hiver nature, hiver urbain au Mesnil Amelot”. Elle gagne
2 menus offerts par l’Auberge de la Pomme d’Or.

2 menus offerts par l’Atelier
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Coup de projecteur
sur l’église Saint Martin

Collecte de verre

Rue du Cornet

L’éclairage extérieur de l’église
a été repris. Tout est désormais
en led et les couleurs ont été
harmonisées. Des lumières sont
désormais projetées sur les
3 horloges...

Travaux

LE  MESN IL -AMELOT
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Un nouveau récupérateur de verre vient d’être installé et
sera très prochainement en service, Cour des Prés. On en
trouve 4 autres sur la commune : à côté de l’école, de la
Pomme d’Or, du cimetière et de la salle des fêtes Maurice
Droy. Ces points d’apport volontaire sont enterrés.

Les travaux rue du Cornet
sont terminés. La voirie,
les trottoirs mais égale-
ment les réseaux qui ont
été remis à neuf. Une
borne rétractable a été
installée à son extrémité
(accès donnant sur la rue
de Guivry) pour empécher
les voitures de passer sauf
les services de secours. 

Durant les grandes
vacances, le groupe
scolaire a subi une
réfection totale des sols.
Toutes les salles de
classes, bureaux, couloirs
et cantine ont été refaits
à neuf, soit environ
1 100 m2. Ce nouveau
revêtement en PVC est
désormais plus facile
d’entretien.
La municipalité a investi
150 000 € dans ces
travaux.

Réfection de tous les sols à l’école Saint Exupéry

... 1 100 m2 de sol ont été refaits dans le complexe scolaire

Cantine, couloirs et bureaux...

Cour des Prés
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Afin de préserver la sécurité des piétons, des bornes rétractables
ont été installées en bas et en haut de la rue de Brouet. 

Des travaux d’aménage-
ment de voirie et trottoirs
sont en cours depuis le
5 octobre, rue de Claye
(de la rue de Paris
jusqu’à l’impasse du
Gobinet). 
Ces derniers jours, un
désactivant a été pulvérisé
sur le béton des trottoirs
fraichement coulé. Après
24h, les ouvriers ont lavé
les surfaces en haute pres-
sion, ce qui a pour effet
d’enlever sur quelques
mm le mortier de surface
dont la prise a été
retardée par le
désactivant et de faire
apparaître les graviers.

Rue de Brouet

Rue de Claye

Le presbytère
Afin d’entretenir son
patrimoine, la municipa-
lité a engagé des travaux
de réaménagement de la
cour et de la plateforme
du presbytère. Des murs
en gabion ont été érigés
et le cheminement est
maintenant en béton
désactivé.

L’entrée a été refaite...

ses contours pavés,

des murs en gabion érigés,

le cheminement est en béton désactivé

Les riverains possèdent une télécommande pour accéder à cette rue

Les ouvriers travaillent d’un côté puis de l’autre pour gêner
le moins possible la circulation

Un retardateur a été pulvérisé sur les trottoirs
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Les travaux du contournement Est de Roissy décollent !
Le contournement Est de Roissy (CER) consiste à réaliser 9 km d’autoroute à 2x2
voies (A104), 7 km de route départementale (RD212) et 8 ouvrages de franchisse-
ment entre l’échangeur de Compans et l’échangeur de l’A1/A104. Les aménage-
ments prévus permettront d’assurer la continuité de la Francilienne, de favoriser
le développement économique du territoire et d’améliorer l’accès à l’aéroport
Paris-Charles-de-Gaulle.

L’opération est menée par
la Direction Régionale et
Interdépartementale de
l’Équipement et de l’Amé-
nagement d’Île-de-France
(DRIEA-IF), en partenariat
avec la Région Île-de-
France, les Départements
du Val d’Oise et de la
Seine-et-Marne, la Com-
munauté d’Agglomération
Roissy Pays de France et
le Groupe ADP.
Plusieurs étapes
importantes ont d’ores
et déjà été franchies :
Le décapage et le
défrichement des emprises
du chantier ;

La construction du pont
(PI10) au-dessus de la
voie ferrée située entre
Épiais-lès-Louvres et
Mauregard ;
La réalisation et la mise
en service du giratoire du

Mesnil-Amelot, ainsi que
du giratoire entre la RD83
et la future RD212 à
l’Ouest de l’échangeur de
Compans ;
Les premières opérations
de terrassement de la

future autoroute entre
l’accès Est à l’aéroport et
le giratoire de New-York
au Mesnil-Amelot ;
Les terrassements pour la
construction du pont
au-dessus de la future
A104 au Sud-Est du
Mesnil-Amelot (PS7), ainsi
que la réalisation de ses
fondations et le démarrage
de l’élévation de ses piles ;
Les terrassements pour la
construction du pont
au-dessus de la future
A104 au Sud de
Mauregard (PS9) ;
Les premiers travaux de
construction de la déviation
provisoire de la RN1104
à Mauregard au niveau
du PS9 ;
Les premiers travaux pour
la construction d’une
déviation provisoire de la

RN1104 et de la Voie
Périphérique Nord (Route
de l’Arpenteur) au niveau
d’Épiais-lès-Louvres afin
de construire deux
ouvrages de franchissement
(PS11 et PS12) de la
future A104. 
Dans les 6 prochains
mois, les travaux vont se

poursuivre avec le démar-
rage de la construction de
deux ponts franchissant
l’A104 au Sud d’Épiais-
lès-Louvres ;
La poursuite des travaux
du pont franchissant
l’A104 au Sud-Est du
Mesnil-Amelot et du pont
franchissant l’A104 au
Sud de Mauregard ;
Les travaux de construc-
tion de la future route dé-
partementale (RD212)
entre l’échangeur de
Compans et le giratoire
de New-York ;
La création d’un bassin
d’assainissement routier
au niveau de la rue Parreux
au Mesnil-Amelot ;
La construction de la future
route départementale
RD212 entre le giratoire
de New-York et la
commune de Mauregard. 

Opération de fouille au niveau du futur pont franchissant l’A104
au Sud-Est du Mesnil-Amelot

Travaux de fondation du pont au dessus de la future A104
au Sud-Est du Mesnil-Amelot

Giratoire près du Mesnil-Amelot (actuellement en service)

Aménagement sur la RN1104 au niveau de la commune du
Mesnil-Amelot pour permettre la construction de la RD212

Texte et crédits photo : 
DiRIF / Axel HEISE

5
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Plus d'infos sur : www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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Infos pratiques

En cas d’urgence 
Commissariat de Villeparisis : 
01 60 21 36 50
SAMU : 15
Pompiers : 18  (112 depuis un portable)

EMPLACEMENTS DÉFIBRILLATEURS 
- accueil de la mairie
- groupe scolaire St Exupéry
- centre de loisirs les Moussaillons
- gymnase
- salle polyvalente Maurice Droy
- vestiaire foot

PHARMACIE DE GARDE 
téléphonez au commissariat 
de Villeparisis au : 01 60 21 36 50

URGENCES EAU : 0 977 408 408
URGENCES SÉCURITÉ GAz : 0 800 47 33 33 
URGENCES ENEDIS : 09 72 67 50 77

CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ 
30 rue de Claye. Tél. : 01 85 76 79 21

INFIRMIèRES, CABINET PARAMÉDICAL 
30 rue de Claye. Tél. : 07 88 46 44 67

CABINET OSTÉOPATHE
30 rue de Claye. Tél. : 01 60 35 57 24

DON DU SANG 
www.adsb-meaux.fr ou www.dondusang.net 

Culture
MÉDIATHèqUE 
Horaires d’ouverture :
Mardi, mercredi, vendredi : 
9h/12h - 14h/18h30
Jeudi : 14h/18h30
2 rue du Chapeau - 77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 01 60 03 56 85
mediatheque@lemesnilamelot.fr
Responsable : Delphine Blomme

Jeunesse et loisirs
ECOLE SAINT EXUPÉRy 
4 bis rue de Brouet
77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 01 60 26 39 94 
Fax : 01 60 26 51 39
ecole.mesnil.amelot@wanadoo.fr
Directrice de l’école : Sylvie Cresson

CANTINE
4 bis rue de Brouet 77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 01 60 26 39 19
Responsable cantine : Nathalie Clin
cantine.mesnil.amelot@orange.fr

ACCUEIL DE LOISIRS 
“LES MOUSSAILLONS”
8 rue de Brouet. Tél. : 01 60 03 47 10
accueildeloisirs@lemesnilamelot.fr
Responsable : Elisabeth Loureiro

MAM : “P’TITS PIEDS, P’TITES MAINS”
10 rue de Brouet. Tél. : 01 64 66 71 18

MDjM : “MAISON DES jEUNES MESNILOIS”
1 bis rue du Bosnier. Tél. : 06 63 11 74 98
mdjm@lemesnilamelot.fr

PLAINE OXyGèNE
Rue de la Chapelle 77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 0 971 000 000
www.plaineoxygene.com

PLAINE LUDIBOO
Rue de la Chapelle 77990 Le Mesnil-Amelot
www.plaineludiboo.com

N° pratiques
ADMINISTRATIONS
L’équipe municipale :
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous
pris auprès de son secrétariat.
Secrétariat du Maire : 
Sandrine Arbey : 01 60 03 64 71
sandrine.arbey@lemesnilamelot.fr

LA MAIRIE 
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi : 9h/12h - 14h/18h
Mercredi : 9h/12h
Vendredi : 9h/12h - 14h/17h
Adresse : 2 rue du Chapeau
77990 Le Mesnil-Amelot
Tél. : 01 60 03 51 18 
Fax : 01 60 03 96 43
mairie@lemesnilamelot.fr
www.lemesnilamelot.fr

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
8 Grande Cour - 77990 Le Mesnil-Amelot 
Accueil téléphonique : 01 64 44 19 56

Etat civil 2020

NAISSANCES :

- Ediz AFSAR 5 août 2020
- Atalay AFSAR 5 août 2020
- Swann BRAUN 9 septembre 2020
- Hugo MOORTHAMER 27 septembre 2020
- Nayla BOUKHALFA 27 octobre 2020

MARIAGES :

- Cindy RAMZEYER et Quentin NEUFCOEUR           
26 septembre 2020

- Mélanie MARIYANAYAGAM et Mayuran THAVARAJAH
24 octobre 2020

SI VOUS êTES UN COMMERçANT
MESNILOIS, UN RESPONSABLE

D’ASSOCIATION, UN PRESTATAIRE
DE SERVICES, UN DIRECTEUR
D’ENTREPRISE OU ENCORE

UN PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ 
ET qUE VOUS SOUHAITEz METTRE

à jOUR LES INFORMATIONS
VOUS CONCERNANT, NOUS

VOUS INVITONS à CONTACTER
ISABELLE RIGAULT, 

SERVICE COMMUNICATION AU 

01 60 03 60 83




